
SÉANCE PUBLIQUE D’INFORMATION

Règlements 343-39 et 346-23

Le 27 mai 2003, à 18 :45 heures

Ouverture :
18 :45 heures

Présents :
Monsieur Yves Duteau, maire ;  madame Linda Brouillard, conseiller.  Également présent :
madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier.

Personne ne s’étant présenté, la séance est levée par monsieur le maire Yves Duteau à 19 :44 heures.

SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

TENUE LE 27 MAI 2003

PROCÈS-VERBAL des délibérations du Conseil de la Municipalité de Lacolle lors de sa séance spéciale tenue en son Hôtel de Ville, sis au 1 rue de l’Église sud, à Lacolle, le mardi, vingt-septième jour du mois de mai de l’an deux mille trois, à laquelle étaient présents :

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseiller

-
Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller

Absence motivée de monsieur Éric Lavallée, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également  présents :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière.

________________________________________________________________

OUVERTURE

A 19 :45 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la présente séance ouverte.

** - **

Monsieur Luc Lefrançois, vérificateur externe pour la Municipalité de Lacolle, présente au conseil son rapport de vérification ainsi que les principaux  résultats de l’exercice financier 2002, tels que présentés au Rapport financier 2002.  Monsieur Lefrançois émet également certaines recommandations.

** - **

2003-05-260 FERMETURE DE COMPTES BANCAIRE

ATTENDU que l’ensemble des transactions restantes pour le compte des ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel ont été complétées ;

ATTENDU que la gestion de plusieurs comptes complique la comptabilité et est source potentielle d’erreurs ;

ATTENDU que les comptes existants ne reflètent en aucun cas les surplus réels réservés des ex-municipalités, lesquels sont indiqués clairement aux états financiers ;

En conséquence,

Sur la recommandation du vérificateur externe de la Municipalité de Lacolle, monsieur Luc Lefrançois,

Il est proposé par monsieur Stéphane Levreault, et résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à transférer au compte courant de la municipalité de Lacolle à la Banque canadienne impériale de commerce les soldes des comptes courants des ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel qui y sont détenus ;

QUE le secrétaire-trésorier soit également autorisé à consolider les comptes d’épargne des ex-municipalités à la Caisse populaire de Beaujeu-Hemmingford et à replacer au meilleur taux les certificats de dépôt existants.

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à fermer les comptes suivants :

-  À la Banque canadienne impériale de commerce :  68-00815, 68-01218 ;

-  À la Caisse populaire de Beaujeu-Hemmingford :  70489 

QUE le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, soit autorisé à signer pour et au nom de la municipalité de Lacolle tous  documents  relatifs aux autorisations émise par la présente.

ADOPTÉE.

2003-05-261 
SUBVENTION PAFREM - UTILISATION

ATTENDU que le Gouvernement du Québec a accordé à la nouvelle municipalité de Lacolle, en raison du regroupement des ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, une subvention en vertu du Programme d’aide financière au regroupement municipal ( PAFREM) ;

ATTENDU que chaque tranche de cette subvention  versée sur une période de cinq (5) ans,  à l’exception du montant versé la première année au fonds général de la nouvelle municipalité, doit être versée suivant un pourcentage défini au décret aux réserves respectives de chacune des ex-municipalités, pour pourvoir à certaines dépenses spécifique à l’une ou l’autre des ex-municipalités, suivant les choix du conseil ;

ATTENDU que le conseil a choisi, pour l’exercice 2002, de verser au fonds général d’administration la totalité de la subvention reçue pour cette année, soit la somme de 54 880,00$, afin de réduire au minimum le taux de taxe de l’ensemble des contribuables.

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle entérine la décision prise lors de l’adoption du budget 2002 de verser au fonds général d’administration la totalité de la tranche de subvention prévue pour cet exercice, soit 54 880,00$.   

ADOPTÉE.

2003-05-262 
RAPPORT FINANCIER 2003 – AUTORISATION DE TRANSMISSION AU MAMM

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil constate et reconnaît le dépôt par le secrétaire-trésorier du Rapport financier 2002,  et en autorise la transmission au Ministère des Affaires municipales.

ADOPTÉE.

2003-05-263 
RÈGLEMENT NUMÉRO 335-6 – DEUXIÈME PROJET

Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT numéro 335-6 modifiant le règlement no. 335 Intitulé PLAN D'URBANISME  ,  tel que déjà amendé, en vue de modifier le tracé projeté d'une voie de circulation.

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1 Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 335-6 modifiant le règlement no. 335 Intitulé PLAN D'URBANISME  ,  tel que déjà amendé, en vue de modifier le tracé projeté d'une voie de circulation.
2 Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3 Le plan no. 89-AM-120-1 intitulé Zones particulières et voies de circulation inclus au règlement 335 intitulé Plan d’urbanisme est modifié par le remplacement du tracé projeté d’une voie de circulation prenant embouchure sur la rue de l’Église nord, face à la rue Achille.
Le plan 03-AM-102.1 en annexe I du présent règlement illustre la modification du tracé

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4 L’annexe I fait partie intégrante du présent règlement.
5 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au Plan d'urbanisme, à ses amendements et aux plans en faisant partie.
6 Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

Lecture faite

ADOPTÉ ce 27 mai 2003.

_____________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

ANNEXE I

Article 3

Plan 03-AM-102-1

2003-05-264 RÈGLEMENT NUMÉRO 343-39 – DEUXIÈME PROJET

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
DEUXIÈME PROJET DE Règlement numéro 343-39 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, en vue de modifier le périmètre, les usages et les normes d’implantation afférents au secteur de zone RAG-1, RA-2 et RC-1.

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 343-39 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, en vue de modifier le périmètre, les usages et les normes d’implantation afférents au secteur de zone RAG-1, RA-2 et RC-1.

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3 Le plan de zonage no. 89-AM-120-3 annexé au règlement de zonage est modifié de la manière suivante à savoir :
1°
Agrandir le secteur de zone RC-1 à même une partie du secteur de zone RAG-1;

2°
Agrandir le résidu du secteur de zone RAG-1 à même le secteur de zone RB-3 et une autre partie du secteur de zone RC-1;

3°
Créer le secteur de zone RAB-2 à même une partie du résidu du secteur de zone RB-3;

4°
Créer le secteur de zone RA-12 à même le résidu du secteur de zone RB-3

7 Le plan 03-AM-102-2 en annexe 1 du présent règlement illustre les modifications apportées.

4 La grille des spécifications relative aux normes d'implantation est modifiée de la manière suivante, à savoir :
1°
par l’attribution des normes d’implantation afférentes au secteur de zone RAB-2;

2°
par l’attribution des normes d’implantation afférentes au secteur de zone RA-12;

3°
par l’élimination de toute disposition relative au secteur de zone RB-3

La grille des spécifications relative aux normes d'implantation en annexe 2 du présent règlement illustre les modifications apportées.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

5 Les annexes 1 et 2 font partie intégrante du présent règlement.
6 Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.
7 Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.
LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 27  mai 2003

_______________________


_________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire
ANNEXE 1

(Article 3)

Plan 03-AM-102-2
Annexe 2

(Article 4)

Grille des Normes d’implantation

village de Lacolle

Règlement 343-39
secteurs de ZONES

Grille des spécifications

normes d'implantation
RAG-1
RAB-2
RA-12






dimensions
Superficie
Minimum
65
65
65

du bâtiment
Largeur
Minimum
8
8
8

principal
Profondeur
Minimum
6
6
6

Taux minimum d’implantation au sol


10%
10%
10%






structure

Isolé
XXX
XXX
XXX

du

Jumelé




bâtiment

Contigu


















Nombre

Minimum
1
1
1

d'Étages

Maximum
2
1
2








marges de
Avant
Minimum
7,5
7,5
7,5

recul

Maximum





Arrière
Minimum
6
6
6



Maximum





Latérale
Minimum
2
2
2


Total des latérales
Minimum
4
4
4







Taux maximum d'implantation au sol
30%
30%
30%






NORMES PARTICULIÈRES




1. Article 89
1
1
1

2.  Aucun escalier extérieur en façade du bâtiment pour accéder aux étages
2
2
2
















ADOPTÉE.

2003-05-265 RÈGLEMENT NUMÉRO 346-23 – DEUXIÈME PROJET

Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTE DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

DEUXIÈME PROJET DE Règlement numéro 346-23 modifiant le règlement no. 346 intitulé CONDITIONS SPÉCIFIQUES À L'ÉMISSION DES PERMIS DE Construction,  tel que déjà amendé, EN VUE D’ATTRIBUER LES NORMES D’IMPLANTATION AUX SECTEURS DE ZONE RA-12 ET RAB-2 EN PLUS d’éliminer toute mention relative au secteur de zone RB-3.

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 346-23 modifiant le règlement no. 346 intitulé CONDITIONS SPÉCIFIQUES À L'ÉMISSION DES PERMIS DE Construction,  tel que déjà amendé, en vue d’attribuer les normes d’implantation aux secteurs de zone RA-12 et RAB-2 en plus d’éliminer toute mention relative au secteur de zone RB-3.
2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
La grille des spécifications relative aux conditions d'émission des permis de construction dans les zones jointe au règlement 346 est modifiée par  l’attribution des conditions relatives à l’émission des permis pour les secteurs de zone RA-12 et RAB-2 en plus d’éliminer toute mention relative au secteur de zone RB-3.
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

4
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement sur les CONDITIONS SPÉCIFIQUES À L'ÉMISSION DES PERMIS DECONSTRUCTION à ses amendements.
5
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.
LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 27 mai 2003

_________________________


______________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

ANNEXE 1

(article 3)

Grille des conditions relatives à l’émission des permis de construction

    MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

    RÈGLEMENT NO 346-23






    GRILLE DES  SPÉCIFICATIONS

     CONDITIONS SPÉCIFIQUES À

     L’ÉMISSION DES PERMIS DE

     CONSTRUCTION

                            RA-12

                            RAB-2
1
2
3
4


5


*
*


*


*
*


*















ADOPTÉE.

2003-05-266 FÊTES DE LA ST-JEAN-BAPTISTE 2003 – AUTORISATION DE VENTE DE BOISSON AU TERRAIN DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Donald Robinson, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les activités devant avoir lieu majoritairement au terrain des loisirs, sis au 7 de la rue du Moulin à Lacolle,  au cours de la journée et de la soirée du 21 juin 2003, lors de la  fête de la St-Jean-Baptiste 2003 :

-

Parade à bicyclette le matin depuis le restaurant Chez Didou , le long de la rue de l’Église,  jusqu’au terrain des loisirs, accompagnée par la Sûreté du Québec;

- 
Tours de poneys pour les enfants;

- 
Cracheurs de feu en soirée;

- 
Tournois médiévaux et combats d’épée;

- 
Exposition d’artisanat sous la tente;

- 
Courses à bicyclette sur le terrain de balle;

- 
Souper spaghetti sous la tente

- 
Orchestre et danse  sous la tente en soirée

- 
Feu de joie en fin de soirée supervisé par les pompiers

QUE le Conseil autorise, au cours de cette fête, la vente de boissons alcoolisées  à l’extérieur, sur le terrain des loisirs, pour consommation sur place seulement.

QUE monsieur Stéphane Levreault, membre du Comité de la St-Jean-Baptiste, soit autorisé à faire une demande de permis de vente de boisson à cette occasion.

ADOPTÉE.

2003-05-267 COMITÉ DE LA ST-JEAN-BAPTISTE – PETITE CAISSE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la remise au Comité de la St-Jean-Baptise, la somme de 163,52$ représentant le solde des sommes perçues pour les activités de 2002;

QUE le Conseil autorise également le déboursé d’une somme de 300,00$ pour permettre audit Comité de rencontrer certaines dépenses mineures;

QUE le Conseil accepte une dépense maximale de 5000,00$  pour l’organisation des activités du Comité;

QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à émettre des chèques en paiement des factures soumises par le Comité jusqu’à concurrence de la somme précitée.

ADOPTÉE.

2003-05-268 PROGRAMME CARRIÈRE-ÉTÉ – EMBAUCHE

ATTENDU que le Programme Carrière-Été de Ressources humaines Canada offre à la Municipalité de Lacolle une subvention de  3942,00$ pour l’embauche de quatre (4) étudiants pour une période de neuf (9) semaines, à raison de trente (30) heures par semaine, au salaire horaire de 7,30 $;

ATTENDU que la Municipalité a prévu au budget 2003 des crédits de 5700,00$ répartis également entre les budget du développement touristique et celui de la voirie;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle embauche les étudiants suivants :

1) Sous la responsabilité et l’autorité du secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils :

Durée : 13 semaines, du 2 juin au 29 août inclusivement.

Salaire :  7,30$/heure

Semaine de travail :  30 heures

· Madame Louise Morin à titre d’agent d’information,  pour mettre en œuvre une campagne d’information sur les mesures d’économie de l’eau et sur l’utilisation des pesticides;

· Monsieur Alexandre Marier à titre d’agent d’information et assistant de madame Morin;

2) Sous la responsabilité et l’autorisé de l’inspecteur municipal, monsieur Sylvain Girard:

Durée :  9 semaines

Salaire :  7,30 $/heure

Semaine de travail :  30 heures

· Monsieur Félix McNicoll, à titre de préposé à l’entretien des terrains et immeubles, à compter du 9 juin 2003;

· Madame Rachel Clermont, à titre de préposée à l’entretien des terrains et immeubles, à compter du 23 juin 2003;

QUE le Conseil demande aux responsables de la campagne d’information de lui soumettre un rapport de leurs activités à la fin de celles-ci.

ADOPTÉE.

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2003-05-267 et 2003-05-268.

EN FOI DE QUOI,  je donne ce certificat de crédits disponibles ce vingt-septième jour du mois de mai de l’an deux mille trois.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2003-05-269 LEVÉE

À 20 :35 heures, sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 10 juin 2003

_______________________

_______________________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorier


Maire

